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Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations des Vosges

88-2022-05-02-00019

Arrêté d'agrément ADMR LIFFOL LE GRAND
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PREFECTURE DES VOSGES

DDESTPP DES VOSGES

Arrêté d’agrément 

d’un organisme de services à la personne

numéro : SAP 522 041 698

Le Préfet des Vosges,

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-

2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 1er octobre 2018,

Arrête :

Article 1 : L’agrément de l’organisme ADMR LIFFOL LE GRAND dont le siège social est situé 30

rue de l’orme, 88350 LIFFOL LE GRAND, est donné pour une durée de cinq ans à compter du 26

avril 2022.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article

R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 : Cet agrément couvre les activités suivantes :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance dans  les  actes  quotidiens  de la  vie  ou aide à l'insertion sociale  aux personnes

handicapées  ou  atteintes  de  pathologies  chroniques  (hors  actes  de  soins  relevant  d'actes

médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées 

- Conduite du véhicule des personnes ayant des difficultés de mobilité 

Article 3     : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :

- mandataire.

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de

fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer

ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification

préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens

nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.
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L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local  d’accueil  dans un département pour

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

Article 5     : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à

R.7232-10 du code du travail,

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan qualitatif et

quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2

du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du

code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les

activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes

dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).

Article 7 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès

de  la  DDETSPP des Vosges.  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du ministre  de  l’économie,  des

finances et de l’industrie (DGE – Direction Générale des Entreprises), 6 Rue Louise Weiss – 75703

PARIS Cedex.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la

notification en saisissant le Tribunal administratif de Nancy, 5 Place de la Carrière – 54036 NANCY

Cedex.

Fait à Epinal, le 2 mai 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par

subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint

de  l’Emploi,  du  Travail,  des

Solidarités  et  de  la  Protection  des

Populations des Vosges,

S. HACH
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Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations des Vosges

88-2022-04-29-00001

Récépissé de déclaration ADMR VITTEL
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Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP 538 555 434
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail.

REFERENCES,

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

Vu  le  décret  n°  2011-1132 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu  le  décret  n°  2011-1133 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret du 28 octobre 2020, nommant Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/55 du 31 mars 2021 du Préfet des Vosges accordant délégation de signature
à Monsieur Yann NEGRO, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations des Vosges,

Vu l’arrêté n° 2021-57 du 1er avril 2021, de Monsieur Yann NEGRO,  directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations des Vosges, déléguant sa signature à Monsieur
Sébastien HACH, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations (DDETSPP) des Vosges,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la
personne a été déposée auprès de la DDETSPP des Vosges, le 27 octobre 2021, par Monsieur Jean-Paul
BASTIEN, dont le siège est situé au 45 rue Marcel Soulier 88800 VITTEL

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration
d’activité  de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  au  nom  de  ADMR  VITTEL  sous  le  
n° SAP 538 555 434

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges
qui modifiera le récépissé initial. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

Les activités relevant uniquement de la déclaration :

- Assistance administrative à domicile
- Assistance aux pers. ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)
- Coordination et délivrance des SAP
- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Livraison de courses à domicile
- Livraison de repas à domicile
- Préparation de repas à domicile
- Téléassistance et visioassistance
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Activités soumises à agrément de l’Etat (mode mandataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l'insertion  sociale  aux  personnes
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées - Conduite  du  véhicule  des
personnes ayant des difficultés de mobilité 

Activités  relevant  de  la  déclaration  et  soumises  à  autorisation  du  Conseil  Départemental  (mode
prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Accompagnement  hors  domicile  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 

- Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 

Ces  activités  exercées  par  le  déclarant,  sous  réserve  d’être  exercées  à titre  exclusif,  ouvrent  droit  au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail  et  L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du
code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 29 avril 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint  de
l’Emploi, du Travail,  des Solidarités et de
la Protection des Populations des Vosges,

S. HACH

Voies de recours
La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en exerçant :
- Un recours gracieux auprès du Préfet de département,
- Un recours hiérarchique auprès du ministre de l’économie,  des finances et  de l’industrie (DGE – Direction Générale des

Entreprises, 6 Rue Louise Weiss – 75703 PARIS Cedex.
- Un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Nancy  (5  place  de  la  carrière  54036  NANCY cedex).  La

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr
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Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations des Vosges

88-2022-04-29-00002

Récépissé de déclaration d�un organisme de

services à la personne - ADMR LIFFOL LE GRAND
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Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP 522 041 698

et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail.

REFERENCES,

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et

aux services (article 31),

Vu le  décret  n°  2011-1132 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail

relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu le  décret  n°  2011-1133 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail

relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret du 28 octobre 2020, nommant Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/55 du 31 mars 2021 du Préfet des Vosges accordant délégation de signature

à Monsieur Yann NEGRO, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection

des populations des Vosges,

Vu l’arrêté n° 2021-57 du 1er avril 2021, de Monsieur Yann NEGRO,  directeur départemental de l’emploi,

du travail, des solidarités et de la protection des populations des Vosges, déléguant sa signature à Monsieur

Sébastien HACH, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection

des populations (DDETSPP) des Vosges,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la

personne a été déposée auprès de la DDETSPP des Vosges, le 26 octobre 2021, par Monsieur Christian

VAGNEY, dont le siège est situé au 30 rue de l’Orme, 88350 LIFFOL LE GRAND

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration

d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de ADMR LIFFOL LE GRAND, sous le  

n° SAP 522 041 698

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait

de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges

qui modifiera le récépissé initial. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

Les activités relevant uniquement de la déclaration :

- Assistance administrative à domicile

- Assistance aux pers. ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)

- Coordination et délivrance des SAP

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Livraison de courses à domicile

- Livraison de repas à domicile

- Préparation de repas à domicile

- Téléassistance et visioassistance
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Activités soumises à agrément de l’Etat (mode mandataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l'insertion  sociale  aux  personnes

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées - Conduite  du  véhicule  des

personnes ayant des difficultés de mobilité 

Activités  relevant  de  la  déclaration  et  soumises  à  autorisation  du  Conseil  Départemental  (mode

prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (hors

actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l’insertion  sociale  aux  personnes

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Accompagnement  hors  domicile  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies

chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 

- Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 

Ces  activités  exercées  par  le  déclarant,  sous  réserve  d’être  exercées  à titre  exclusif,  ouvrent  droit  au

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité

sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du

code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 29 avril 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par

subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint  de

l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations des Vosges,

S. HACH

Voies de recours

La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en exerçant :

- Un recours gracieux auprès du Préfet de département,

- Un recours hiérarchique auprès du ministre de l’économie,  des finances et  de l’industrie (DGE – Direction Générale des

Entreprises, 6 Rue Louise Weiss – 75703 PARIS Cedex.

- Un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Nancy  (5  place  de  la  carrière  54036  NANCY cedex).  La

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site

www.telerecours.fr
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Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations des Vosges

88-2022-04-29-00004

Récépissé de déclaration d�un organisme de

services à la personne ADMR MIRECOURT
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Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP  783 456 015

et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail.

REFERENCES,

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et

aux services (article 31),

Vu le  décret  n°  2011-1132 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail

relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu le  décret  n°  2011-1133 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail

relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret du 28 octobre 2020, nommant Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/55 du 31 mars 2021 du Préfet des Vosges accordant délégation de signature

à Monsieur Yann NEGRO, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection

des populations des Vosges,

Vu l’arrêté n° 2021-57 du 1er avril 2021, de Monsieur Yann NEGRO,  directeur départemental de l’emploi,

du travail, des solidarités et de la protection des populations des Vosges, déléguant sa signature à Monsieur

Sébastien HACH, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection

des populations (DDETSPP) des Vosges,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la

personne a été  déposée auprès de la DDETSPP des Vosges, le 26 octobre 2021, par Monsieur Claude

MAILLARD, dont le siège est situé au 23 rue Adelphe Sarron, 88500 MIRECOURT

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration

d’activité  de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  au  nom  de  ADMR  MIRECOURT,  sous  le  

n° SAP 783 456 015

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait

de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges

qui modifiera le récépissé initial. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

Les activités relevant uniquement de la déclaration :

- Assistance administrative à domicile

- Assistance aux pers. ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)

- Coordination et délivrance des SAP

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Livraison de courses à domicile

- Livraison de repas à domicile

- Préparation de repas à domicile

- Téléassistance et visioassistance
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Activités soumises à agrément de l’Etat (mode mandataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l'insertion  sociale  aux  personnes

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées - Conduite  du  véhicule  des

personnes ayant des difficultés de mobilité 

Activités  relevant  de  la  déclaration  et  soumises  à  autorisation  du  Conseil  Départemental  (mode

prestataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (hors

actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 

- Accompagnement  hors  domicile  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies

chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) 

- Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 

Ces  activités  exercées  par  le  déclarant,  sous  réserve  d’être  exercées  à titre  exclusif,  ouvrent  droit  au

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité

sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du

code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 29 avril 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par

subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint  de

l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations des Vosges,

S. HACH

Voies de recours

La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en exerçant :

- Un recours gracieux auprès du Préfet de département,

- Un recours hiérarchique auprès du ministre de l’économie,  des finances et  de l’industrie (DGE – Direction Générale des

Entreprises, 6 Rue Louise Weiss – 75703 PARIS Cedex.

- Un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Nancy  (5  place  de  la  carrière  54036  NANCY cedex).  La

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site

www.telerecours.fr
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Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations des Vosges

88-2022-04-29-00003

Renouvellement agrément ADMR MIRECOURT
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PREFECTURE DES VOSGES

DDESTPP DES VOSGES

Arrêté d’agrément 

d’un organisme de services à la personne

numéro : SAP 783 456 015

Le Préfet des Vosges,

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-

2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 1er octobre 2018,

Arrête :

Article 1 :  L’agrément de l’association ADMR MIRECOURT, dont le siège social est situé 23 rue

Adelphe Sarron, 88500 MIRECOURT, est donné pour une durée de cinq ans à compter du 26 octobre

2022.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article

R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 : Cet agrément couvre les activités suivantes :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance dans  les  actes  quotidiens  de la  vie  ou aide à l'insertion sociale  aux personnes

handicapées  ou  atteintes  de  pathologies  chroniques  (hors  actes  de  soins  relevant  d'actes

médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées 

- Conduite du véhicule des personnes ayant des difficultés de mobilité 

Article 3     : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :

- mandataire.

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de

fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer

ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification

préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens

nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.
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L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local  d’accueil  dans un département pour

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

Article 5     : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à

R.7232-10 du code du travail,

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan qualitatif et

quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2

du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du

code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les

activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes

dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).

Article 7 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès

de  la  DDETSPP des Vosges.  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du ministre  de  l’économie,  des

finances et de l’industrie (DGE – Direction Générale des Entreprises), 6 Rue Louise Weiss – 75703

PARIS Cedex.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la

notification en saisissant le Tribunal administratif de Nancy, 5 Place de la Carrière – 54036 NANCY

Cedex.

Fait à Epinal, le 29 avril 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par

subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint

de  l’Emploi,  du  Travail,  des

Solidarités  et  de  la  Protection  des

Populations des Vosges,

S. HACH
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Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations des Vosges

88-2022-05-03-00010

Renouvellement agrément ADMR VITTEL
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PREFECTURE DES VOSGES

DDESTPP DES VOSGES

Arrêté d’agrément 
d’un organisme de services à la personne

numéro : SAP 538 555 434

Le Préfet des Vosges,

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-
2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 1er octobre 2018,

Arrête :

Article 1 : L’agrément de l’association ADMR VITTEL, dont le siège social est situé 45 rue Marcel
Soulier, 88800 VITTEL, est donné pour une durée de cinq ans à compter du 27 avril 2022.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article
R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 : Cet agrément couvre les activités suivantes :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

- Assistance dans les  actes  quotidiens  de la  vie  ou aide à  l'insertion sociale  aux personnes
handicapées  ou  atteintes  de  pathologies  chroniques  (hors  actes  de  soins  relevant  d'actes
médicaux) 

- Accompagnement des personnes âgées et ou personnes handicapées 
- Conduite du véhicule des personnes ayant des difficultés de mobilité 

Article 3     : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :

- mandataire.

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de
fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer
ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification
préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens
nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.
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L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local  d’accueil  dans un département pour
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

Article 5     : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à

R.7232-10 du code du travail,
- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,
- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan qualitatif et
quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les
activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes
dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).

Article 7 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès
de  la  DDETSPP des  Vosges.  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’économie,  des
finances et de l’industrie (DGE – Direction Générale des Entreprises), 6 Rue Louise Weiss – 75703
PARIS Cedex.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la
notification en saisissant le Tribunal administratif de Nancy, 5 Place de la Carrière – 54036 NANCY
Cedex.

Fait à Epinal, le 3 mai 2022

Pour  le  Préfet  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Le  Directeur  Départemental  Adjoint
de  l’Emploi,  du  Travail,  des
Solidarités  et  de  la  Protection  des
Populations des Vosges,

S. HACH
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°283/2022/DDT

portant autorisation d’installation d’une enseigne

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu    le Code de l’environnement, notamment les articles L.581-8 L.581-18, L.581-21,
R.581-9 à R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu      l’arrêté préfectoral n° 077/2022 du 6 avril 2022 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des Vosges, de
la gestion des ressources humaines, de l’ordonnancement secondaire, et de
représentant du pouvoir adjudicateur à Monsieur Dominique BEMER directeur
départemental des territoires des Vosges ; 

Vu      la décision n° 095/2022 du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative
aux attributions de la direction départementale des territoires , à la gestion des
personnels, à la représentation du pouvoir adjudicateur et à l’exercice de la
compétence d’ordonnateur secondaire  ; 

Vu    la demande d’autorisation préalable présentée par Madame Isabelle EIMER
concernant l’installation d’une nouvelle enseigne relative à une maison de santé
située 29 Rue Abel Ferry dans la commune de Bruyères, réceptionnée à la
Direction Départementale des Territoires le 27 juillet 2022 et enregistrée sous le
numéro AP 088 078 22 0089 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’une enseigne sur les immeubles et dans les lieux situés aux abords des
monuments historiques mentionnés à l'article L.621-30 du Code du patrimoine est
soumise à autorisation ;
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Considérant que l’article R.581-16 du Code de l’environnement dispose que :
@ l’autorisation d’installer une enseigne prévue à l'avant-dernier alinéa de l’article L. 581-
18 est délivrée par l’autorité compétente en matière de police après accord de

l’architecte des bâtiments de France lorsque cette installation est envisagée sur un

immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou protégé au titre des

abords en application de l'article L.621-30 du Code du patrimoine A ;

Considérant que la maison de santé située 29 Rue Abel Ferry dans la commune de
Bruyères est située dans le périmètre délimité des abords de monuments historiques,
la nouvelle installation d’enseigne sur l’immeuble précité est donc soumise à
autorisation ;

Considérant l’avis favorable donné par l’architecte des bâtiments de France le 11 août
2022, néanmoins assorti d’une prescription mentionnée à l’article 1 du présent arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installation d’une enseigne au bénéfice de la maison de
santé située 29 Rue Abel Ferry dans la commune de Bruyères est accordée sous
réserve de la prescription suivante :

– les lettres n’excéderont pas 30 cm de hauteur.

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 17 août 2022

Le Chef de Service de l’Environnement 

et des Risques,

Signé

Alain LERCHER

D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans

un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. Cette

décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent arrêté, ou d’un

recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de deux mois à compter

de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse ou tacite

– née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours

gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les

conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n°286/2022/DDT du 19 août 2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu l'arrêté du 19 Pluviôse an V relatif à la chasse des animaux nuisibles,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

portant autorisation d’effectuer des mesures administratives de destruction de 
sangliers

le code de l’Environnement, notamment les articles L.427-1 à L.427-7, R.427-1 à 
R.427-4 ;

le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des Services de l’État dans les régions et 
départements ;

le décret du 28 octobre 2020 nommant Yves SEGUY préfet des Vosges ;

l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l’Intérieur du 17 décembre 2019 
nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des 
Vosges ;

l’arrêté préfectoral du 06 avril 2022 portant délégation de signature à M. 
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

la décision du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative aux 
attributions de la direction départementale des territoires ;

la circulaire du 31 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du plan national de 
maîtrise du sanglier,

l’arrêté préfectoral n°730/2019/DDT du 24 décembre 2019 modifié portant 
nomination des lieutenants de louveterie sur le département des Vosges pour la 
période 2020-2024 ;

le signalement de Mme Roxane PERREY, responsable de la société AGRIVAIR, 
rapportant des dégâts de sangliers sur le golf du Peulin  ;

le rapport du 18 août 2022 de M. Jean-Charles LAMBIGEOIS, lieutenant de 
louveterie territorialement compétent ;

l'avis favorable du 18 août 2022 du président de la fédération départementale 
des chasseurs des Vosges ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires,

 

CONSIDÉRANT que l’article L 427-6 du code de l’environnement dispose qu’à « chaque 
fois qu’il est nécessaire, sur l’ordre du représentant de l’État dans le département, après 
avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et du président de la 
fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, des opérations de 
destruction de spécimens d’espèces non domestiques sont effectuées […] pour prévenir 
les dommages importants, notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriétés » ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de protéger les terrains privés et les parcelles agricoles et 
de gérer la population de sangliers sur cette zone ;

ARRÊTE :

Article 1 : M. Jean-Charles LAMBIGEOIS, lieutenant de louveterie des Vosges, est chargé 
de mettre en œuvre des mesures administratives de destruction de sangliers sur la 
commune de VITTEL, sur et à proximité immédiate des parcelles du golf du Peulin 
impactées par des dégâts de sangliers.

Article 2 : Ces opérations sont exécutées sous la direction de M. Jean-Charles 
LAMBIGEOIS qui pourra se faire assister par tous les lieutenants de louveterie du 
département des Vosges, ainsi que par toute personne désignée par ses soins et sous 
son entière responsabilité.

Article 3 : La destruction est autorisée par tirs de jour comme de nuit. L’utilisation d’un 
véhicule à moteur et de sources lumineuses est autorisée.
L’utilisation de moyens susceptibles d’améliorer l’efficacité des tirs de prélèvement 
d’individus de l’espèce sangliers est également autorisée pour les lieutenants de 
louveterie. C’est notamment le cas des lunettes de tir de nuit ou de tout dispositif 
utilisant, par condition de visibilité réduite, l’intensification de lumière, l’infrarouge ou 
toute autre technique.

Article 4 : Ces opérations de régulation réalisées dans le cadre de la protection des 
cultures et des prairies ne pourront donner lieu à aucune opération commerciale. Le 
présent arrêté vaut permis de transport de la venaison qui ne pourra être transportée 
qu’au domicile du lieutenant de louveterie, de l’exploitant agricole concerné, ou du 
tireur mandaté.

Article 5 : À tout moment, le conducteur du véhicule devra respecter les dispositions du 
code de la Route et notamment l'interdiction d'arrêt ou de stationnement sur la 
chaussée. De plus, conformément à l'article R412-1, en circulation, tout conducteur ou 
passager d'un véhicule à moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès 
lors que le siège qu'il occupe en est équipé.

Article 6 : Une information préalable à chaque sortie de nuit sera donnée aux services 
de la Gendarmerie Nationale et de la Police Nationale (téléphone : 17), ainsi qu’à 
l’Office Français de la Biodiversité (téléphone : 03 29 05 29 25).
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Fait à Épinal, le 19 août 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef de service de l'environnement et des risques

SIGNÉ

Alain LERCHER

Article 7 : La recherche des animaux blessés est obligatoire et sera menée par un 
conducteur agréé de l’union nationale pour l’utilisation des chiens de rouge (UNUCR), 
figurant sur la liste officielle des conducteurs de chiens de sang agréés. Ce conducteur 
sera désigné par le tireur.

Article 8 : M. Jean-Charles LAMBIGEOIS adressera un compte rendu détaillé à Monsieur 
le Directeur Départemental des Territoires à la suite de chaque opération, et un bilan 
dès la fin de la période autorisée.

Article 9 : Le présent arrêté prend effet à compter du lendemain de sa publication au 
recueil des actes administratif et jusqu’au 31 août 2022.

Article 10 : Le directeur départemental des territoires, le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Vosges, le chef du service départemental de l’office 
français de la biodiversité, le délégué départemental de l’office national des forêts, le 
président de la fédération Départementale des chasseurs des Vosges, le maire de la 
commune susvisée à l'article 1 et M. Jean-Charles LAMBIGEOIS sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Vosges.

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy 
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n°287/2022/DDT du 19 août 2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu l'arrêté du 19 Pluviôse an V relatif à la chasse des animaux nuisibles,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

portant autorisation d’effectuer des mesures administratives de destruction de 
sangliers

le code de l’Environnement, notamment les articles L.427-1 à L.427-7, R.427-1 à 
R.427-4 ;

le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des Services de l’État dans les régions et 
départements ;

le décret du 28 octobre 2020 nommant Yves SEGUY préfet des Vosges ;

l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l’Intérieur du 17 décembre 2019 
nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des 
Vosges ;

l’arrêté préfectoral du 06 avril 2022 portant délégation de signature à M. 
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

la décision du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative aux 
attributions de la direction départementale des territoires ;

la circulaire du 31 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du plan national de 
maîtrise du sanglier,

l’arrêté préfectoral n°730/2019/DDT du 24 décembre 2019 modifié portant 
nomination des lieutenants de louveterie sur le département des Vosges pour la 
période 2020-2024 ;

le signalement de MM. CLAUDE et THIEBAUT, rapportant des dégâts de sangliers 
sur les cultures de maïs  ;

le rapport du 18 août 2022 de M. Thierry LEGROS, lieutenant de louveterie 
territorialement compétent ;

l'absence d'avis du président de la fédération départementale des chasseurs des 
Vosges ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires,

 

CONSIDÉRANT que l’article L 427-6 du code de l’environnement dispose qu’à « chaque 
fois qu’il est nécessaire, sur l’ordre du représentant de l’État dans le département, après 
avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et du président de la 
fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, des opérations de 
destruction de spécimens d’espèces non domestiques sont effectuées […] pour prévenir 
les dommages importants, notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriétés » ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de protéger les terrains privés et les parcelles agricoles et 
de gérer la population de sangliers sur cette zone ;

ARRÊTE :

Article 1 : M. Thierry LEGROS, lieutenant de louveterie des Vosges, est chargé de mettre 
en œuvre des mesures administratives de destruction de sangliers sur les communes de 
DOMBASLE-DEVANT-DARNEY et HENNEZEL, sur et à proximité immédiate des 
parcelles impactées par des dégâts de sanglier.

Article 2 : Ces opérations sont exécutées sous la direction de M. Thierry LEGROS qui 
pourra se faire assister par tous les lieutenants de louveterie du département des 
Vosges, ainsi que par toute personne désignée par ses soins et sous son entière 
responsabilité.

Article 3 : La destruction est autorisée par tirs de jour comme de nuit. L’utilisation d’un 
véhicule à moteur et de sources lumineuses est autorisée.
L’utilisation de moyens susceptibles d’améliorer l’efficacité des tirs de prélèvement 
d’individus de l’espèce sangliers est également autorisée pour les lieutenants de 
louveterie. C’est notamment le cas des lunettes de tir de nuit ou de tout dispositif 
utilisant, par condition de visibilité réduite, l’intensification de lumière, l’infrarouge ou 
toute autre technique.

Article 4 : Ces opérations de régulation réalisées dans le cadre de la protection des 
cultures et des prairies ne pourront donner lieu à aucune opération commerciale. Le 
présent arrêté vaut permis de transport de la venaison qui ne pourra être transportée 
qu’au domicile du lieutenant de louveterie, de l’exploitant agricole concerné, ou du 
tireur mandaté.

Article 5 : À tout moment, le conducteur du véhicule devra respecter les dispositions du 
code de la Route et notamment l'interdiction d'arrêt ou de stationnement sur la 
chaussée. De plus, conformément à l'article R412-1, en circulation, tout conducteur ou 
passager d'un véhicule à moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès 
lors que le siège qu'il occupe en est équipé.

Article 6 : Une information préalable à chaque sortie de nuit sera donnée aux services 
de la Gendarmerie Nationale et de la Police Nationale (téléphone : 17), ainsi qu’à 
l’Office Français de la Biodiversité (téléphone : 03 29 05 29 25).
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Fait à Épinal, le 19 août 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef de service de l'environnement et des risques

SIGNÉ

Alain LERCHER

Article 7 : La recherche des animaux blessés est obligatoire et sera menée par un 
conducteur agréé de l’union nationale pour l’utilisation des chiens de rouge (UNUCR), 
figurant sur la liste officielle des conducteurs de chiens de sang agréés. Ce conducteur 
sera désigné par le tireur.

Article 8 : M. Thierry LEGROS adressera un compte rendu détaillé à Monsieur le 
Directeur Départemental des Territoires à la suite de chaque opération, et un bilan dès 
la fin de la période autorisée.

Article 9 : Le présent arrêté prend effet à compter du lendemain de sa publication au 
recueil des actes administratif et jusqu’au 31 août 2022.

Article 10 : Le directeur départemental des territoires, le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Vosges, le chef du service départemental de l’office 
français de la biodiversité, le délégué départemental de l’office national des forêts, le 
président de la fédération Départementale des chasseurs des Vosges, les maires des 
communes susvisées à l'article 1 et M. Thierry LEGROS sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Vosges.

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy 
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET DU PRÉFET

Bureau du Cabinet
Direction des Sécurités 
Bureau Sécurité et Ordre Publics 

ARRÊTÉ du 19 août 2022
portant interdiction d’une manifestation de type rave-party, free party, tecknival dans le

département des Vosges du 20 août 18h00 au 22 août 2022 à 8h00

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre du mérite,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu 

Vu

Vu

le code de la route ;

le code de la voirie routière ;

le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 211-5 à L. 211-8, L.
211-15, R. 211-2 à R. 211-9, et R. 211-27 à R. 211-30 ;

le code pénal et notamment son article 431-9 alinéas 1 et 2 ; 

la  loi  n°95-73 du 21  janvier 1995 relative à  certains  rassemblements  festifs  de
caractère musical ;

la loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne ; 

la loi n°2003-239 pour la sécurité intérieure ; 

le décret n°2022-887 du 3 mai 2002 relatif à certains rassemblements festifs à
caractère musical 

le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

le décret n°2006-334 du 21 mars 2006 modifiant le décret n°2022-887 du 3 mai
2002 pris pour l’application de l’article 23-1 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et
relatif à certains rassemblements festifs à caractère musical ; 

le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination
du Préfet des Vosges, Monsieur Yves SEGUY ;

Considérant qu'un  rassemblement  non autorisé  de  type  rave-party,  free-party  et  teknival,
pouvant regrouper plusieurs milliers de participants est susceptible d'être organisé dans le
département des Vosges sur la période du 20 août 18h00 au 22 août 2022 à 8 heures ;

Considérant qu'en application des  dispositions  de l'article  L.  211-5 du code de la  sécurité
intérieure, ce type de rassemblement est soumis à l'obligation de déclaration préalable auprès
du préfet de département, en indiquant le nombre prévisible de participants ainsi  que les
mesures  envisagées  par  l'organisateur  pour  garantir  la  sécurité,  la  salubrité,  l'hygiène et  la
tranquillité publiques ;
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Considérant qu'aucune manifestation de ce type n'a fait l'objet d'une déclaration préalable en
préfecture  et  qu'à  défaut  d'une  telle  autorisation,  l'organisation  d'une  manifestation  non
déclarée est un délit prévu par l'article 431-9 alinéas 1 et 2 du code pénal ;

Considérant que  ce  type  d'évènement  suppose  l'engagement  de  moyens  humains  et
d'équipements durant cette période afin d'assurer la sécurité publique ;

Considérant que les effectifs des forces de sécurité sont insuffisants pour assurer que ce type
de rassemblement se déroule dans de bonnes conditions ;

Considérant que les moyens appropriés de lutte contre l'incendie et le secours aux personnes,
ainsi qu'en matière de sécurité sanitaire et routière ne peuvent être réunis ;

Considérant que  le  département  des  Vosges  subit  un  épisode  de  sécheresse  important,
accompagné d’une vague de chaleur et de vents non négligeables ; 

Considérant que des feux de broussailles se produisent régulièrement ;

Considérant  que ces conditions météorologiques entraînent un risque important de départ et
de prorogation de feux, risque qui serait considérablement accru avec la tenue d’une rave-
party non déclarée.

ARRÊTE

Article 1     :  

Article 2     :   

Article 3     :  

Article 4     :  

Article 5     :  

Tout rassemblement de type rave-party, free-party et teknival est interdit dans le
département des Vosges du 20 août 18h00 au 22 août 2022 à 8 heures inclus.

Le  transport  de  tout  matériel  de  sonorisation  ou  d'amplification  susceptible
d'être  utilisé  pour  les  manifestations  mentionnées  à  l'article  précédent  est
interdit durant la même période. 
La circulation des poids lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC est interdite sur
l’ensemble  des  réseaux  routiers  (réseau  routier  national  et  réseau  routier
secondaire)  du  département  des  Vosges  pour  les  véhicules  transportant  du
matériel  susceptible  d’être  utilisé  pour  une  manifestation  non  autorisée
notamment sonorisation, sound system, amplificateurs, pour la même période. 

Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues à l'article
R.  211-27 du code de la  sécurité intérieure et  peut  donner  lieu à la  saisie  du
matériel en vue de sa confiscation par le tribunal judiciaire. 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbal dressé par les
forces de l’ordre. 

Le présent arrêté fait  l'objet d'une diffusion sur le site internet et les réseaux
sociaux de la préfecture.

La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet,  les  sous-préfets  d'arrondissement,  le
commandant du groupement de gendarmerie et le directeur départemental de
la sécurité publique du département des Vosges sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'application du présent arrêté,  qui  sera publié au recueil  des
actes administratifs  de la préfecture du département des  Vosges et  diffusé à
l'ensemble des maires du département.

Fait à Épinal, le 19 août 2022 Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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CABINET
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives

ARRETE du 19 août 2022
portant réglementation de l’usage et du port du feu, des feux d’artifices et

et des systèmes susceptibles de s’envoler et de comporter une flamme

Le préfet des VOSGES,
chevalier de la légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2211-1 à L.2212-2 et L.2212-4 et
L.2215-1;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.131-4 et suivants ;

VU le code de la défense notamment l’article L.2352-1 et suivants ;

VU le code de l’environnement notamment l’article L.557-1 et suivants et l’article R.557-6-3 ;

VU le code pénal et notamment son article 322-11-1 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2044 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits explosifs ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 modifié par l’arrêté du 25 février 2011 relatif à l’acquisition, la
détention  et  l’utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des  articles  pyrotechniques  destinés  au
théâtre ;

VU le décret n° 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risque ;

VU le  décret  du  président  de  la  république  du  28  octobre  2020  portant  nomination  de
Monsieur Yves SEGUY en qualité de préfet des VOSGES ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur David PERCHERON,
secrétaire général ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 réglementant l’emploi, la vente, l’utilisation, le port et le transport
des artifices dits de divertissement et articles pyrotechniques dans le département des VOSGES ;

CONSIDERANT que, malgré quelques périodes de pluies intermittentes, le département des VOSGES connaît
un épisode de sécheresse important accompagné de vents non négligeables  ;

CONSIDERANT que le danger météorologique d’incendie pour le département des VOSGES persiste ;

CONSIDERANT le nombre important de départs de feux observés sur le territoire vosgien depuis le début de la
sécheresse ;

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www;vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89                              
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CONSIDERANT la recrudescence d’interventions du service départemental d’incendie et de secours (SDIS)
des VOSGES due aux départs de feux liés à la sécheresse en cours de développement sur l’ensemble
du territoire du département des VOSGES et la nécessité de maintenir la capacité opérationnelle du
SDIS pour ses autres missions ;

CONSIDERANT qu’afin  de prévenir  les  départs  de  feux  et  d’assurer  la  sécurité  publique,  il  y  a  lieu  de
réglementer l’usage et la vente des pièces d’artifice ;

SUR proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet ;

A R R E T E

Article  1 : l’interdiction de l’usage et du tir  de feux d’artifices  est  reconduite dans le département des
VOSGES, pour une période de 15 jours, soit à compter du 27 août 2022 au 10 septembre 2022 inclus.

Cette interdiction s’applique à l’ensemble des feux d’artifices, y compris les spectacles pyrotechniques qui
ont fait  l’objet d’une déclaration auprès  des services  préfectoraux et dont les tirs  sont  assurés  par  des
artificiers titulaires d’une certification.

Article  2 :  l’acquisition,  la  cession,  la  vente  et  l’utilisation  d’articles  pyrotechniques,  d’artifices  de
divertissement et pétards sont interdits dans le département des VOSGES sur la période précitée.

Article 3 : les feux de type bûcher ainsi  que le lâcher de lanternes volantes équipées de flammes (dites
lanternes thaïlandaises ou lanternes célestes) sont interdits à compter de la date de publication du présent
acte administratif et jusqu’au 10 septembre 2022 inclus.

Article  4 : il  est  recommandé  de  reporter  tous  travaux  susceptibles  d’engendrer  des  départs  de  feu
(notamment travaux agricoles et forestiers).

Article  5 : toute  infraction  au  présent  arrêté  sera  constatée  par  des  procès-verbaux  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 6 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des VOSGES ainsi
que sur le site internet à l’adresse https://www.vosges.gouv.fr. Cet acte administratif peut faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication,
par le biais de télérecours citoyen.

Article 7 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des VOSGES, Madame la sous-préfète de
SAINT-DIE-DES-VOSGES, Monsieur le sous-préfet de NEUFCHATEAU, Monsieur le directeur départemental
de la sécurité publique, Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des VOSGES, Monsieur le
directeur départemental  des services  d’incendie et  de secours  des VOSGES,  Mesdames et Messieurs les
maires des communes vosgiennes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

EPINAL, le 19 août 2022 Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général de la préfecture,

SIGNE : David PERCHERON

2/2

Prefecture des Vosges - 88-2022-08-19-00003 - Arrêté du 19 août 2022 portant réglementation de L'USAGE ET DU PORT DU FEU, DES

FEUX D'ARTIFICES et des SYSTEMES SUSCEPTIBLES DE S'ENVOLER ET 

DE COMPORTER UNE FLAMME

38



Prefecture des Vosges

88-2022-08-09-00002

Arrêté fixant la composition de la

commission départementale d'aménagement

commercialpour l�examen de la demande de

création d�un magasin Bricorama � La cour des

Matériaux à Jeuxey

Prefecture des Vosges - 88-2022-08-09-00002 - Arrêté fixant la composition de la

commission départementale d'aménagement commercialpour l�examen de la demande de création d�un magasin Bricorama � La

cour des Matériaux à Jeuxey

39



DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE
Bureau des élections, de l’administration générale
et de la réglementation

Arrêté
 fixant la composition de la

commission départementale d'aménagement commercial
pour l’examen de la demande de création d’un magasin Bricorama – La cour des Matériaux à Jeuxey

Le préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

Vu le code de l’urbanisme

Vu le code du commerce, notamment ses articles L751-2 et R751-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 Janvier 2022 fixant la composition de la commission
départementale d’aménagement commercial des Vosges ;

Vu la demande de permis de construire PC08825322A0004 déposée en mairie de Jeuxey le 5 Août 2022 ; 

Vu la demande enregistrée le 9 Août 2022 sous le n° 88-03-22 au secrétariat de la C.D.A.C., déposée par la 
SCI Miroje  (M. Michaël Rouyer, rue Division Leclerc, 88140 Contrexéville)  en qualité de propriétaire  
concernant l’extension d’un ensemble commercial de 5980 m² de surface de vente (Passage Bleu 185 m², 
Bricorama 5795 m²) par la création d’un magasin Bricorama – La cour des Matériaux selon le tableau 
suivant, lieu-dit A Salet à Jeuxey :

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Article 1er - En vue de l'examen du dossier déposé au secrétariat de la C.D.A.C. par la SCI Miroje concernant le
projet de création d’un magasin Bricorama – La cour des Matériaux à Jeuxey la commission départementale
d’aménagement commercial est composée comme suit :
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1° sept élus : 

a) M. le maire de Jeuxey, commune d'implantation ou son représentant ; 

b)  M.  le  président  de  la  Communauté  d’Agglomération  d’Epinal,  établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre dont est membre la commune d'implantation ou son représentant ; 

c)  M. le président du Syndicat Mixte du SCOT des Vosges Centrales , établissement public de coopération
intercommunale mentionné à l'article L. 122-4 du code de l'urbanisme chargé du schéma de cohérence territoriale
dans le périmètre duquel est située la commune d'implantation ou son représentant ;

d) M. le président du conseil départemental ou son représentant ;

e) M. le président du conseil régional ou son représentant ; 

f) Un membre représentant les maires au niveau départemental choisi parmi les personnes suivantes :
M. Thierry RIGOLLET, Maire de Saint-Maurice-sur-Moselle
ou
M. Michel DEMANGE, Maire de Saint-Etienne-les-Remiremont

g) Un membre représentant les intercommunalités au niveau départemental  :
M. Guy SAUVAGE, Vice-Président de la Communauté de Commune de l’Ouest Vosgien
ou
Mme Jacqueline VIGNOLA, Vice-Présidente de la Communauté de Commune de l’Ouest Vosgien

Lorsque l'un des élus détient plusieurs mandats mentionnés aux a à h du présent 1°, il ne siège qu'au titre de l'un
de ses mandats. Le cas échéant, l’organe délibérant dont il est issu désignent son remplaçant pour chacun des
mandats au titre desquels il ne peut siéger ; 

2° quatre personnalités qualifiées,

deux en matière de consommation et de protection des consommateurs choisies parmi les personnes suivantes :
M. Michel PIERRAT-LABOLLE, de l'Union Départementale des Associations Familiales des Vosges
M. Bernard SCHMITT, de l’Association Vosges Nature Environnement
pouvant être suppléés par les personnes suivantes :
Mme Sylvie CONRAUX, de l'Union Départementale des Associations Familiales des Vosges
M. Jean-François FLECK, président de l’Association Vosges Nature Environnement
M. Michel LAURENT, de l’Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir
et
deux en matière de développement durable et d'aménagement du territoire choisies parmi les personnes suivantes :
M. Jean-Pierre LALLEMANT, expert en aménagement commercial en retraite
M. Jean-Luc HUEL, membre du Carrefour des Pays Lorrains
pouvant être suppléés par les personnes suivantes :
M. Nicolas MIRE, architecte, membre de l'Association des Villages Lorrains
M. Dominique MAILLARD, membre du Carrefour des Pays Lorrains
M. Raymond THOMAS, président directeur général d’Epinal-Golbey Développement

3° une personnalité qualifiée, ne prenant pas part au vote, représentant le tissu économique désignée par la
chambre d'agriculture.

Article 2 - Le secrétaire général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Epinal, le 9 Août 2022 Pour le Préfet
et par délégation,

le Secrétaire Général,

David PERCHERON

Conformément à l’article R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.

signé
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’administration générale et 
de la réglementation

Arrêté portant renouvellement d’une habilitation dans le domaine funéraire

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2223-19, L 2223-
23 et suivants, R 2223-74 et suivants et D 2223-80 à D 2223-87 ;

Vu le décret du Président de la République du 20 octobre 2020 portant nomination de Monsieur
Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  5  juillet  2017  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de
l’établissement secondaire de la S.A. OGF sis 7, place du Général de Gaulle à 88100 SAINT-DIE-
DES-VOSGES exerçant sous l’enseigne «Pompes Funèbres et Marbrerie Zimmermann » 

Vu la demande du 26 juillet  2022 de M. Stéphane BRUSCHI,  responsable  de l’établissement
secondaire « Pompes Funèbres et Marbrerie Zimmermann » situé à SAINT-DIE-DES-VOSGES, en
vue d’obtenir le renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de cet établissement
pour exercer certaines activités funéraires.

CONSIDERANT que les conditions requises sont réunies conformément au titre II, chapitre III,
section 2, paragraphe 2 du code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

Arrête

Article  1er  – L’établissement  secondaire  de  la  S.A.  OGF situé  7,  place  du  Général  de  Gaulle  à
88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES,  exerçant  sous  l’enseigne  « Pompes  Funèbres  et  Marbrerie
ZIMMERMANN » et représenté par son responsable, M. Stéphane BRUSCHI , est habilité  pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, à exercer sur l’ensemble du territoire français
les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation (en sous-traitance),
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des
urnes cinéraires,
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil,
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 
exhumations et crémations.
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./.

Article 2 – Le numéro de l’habilitation est  22-88-0167.

Article 3 – Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être déclaré
dans un délai de deux mois au Préfet du département concerné.

Article  4 –  L'habilitation  peut  être  suspendue  ou  retirée  conformément  aux  dispositions  de
l'article L 2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Le secrétaire général de la Préfecture, le Directeur départemental de sécurité publique
des Vosges et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera
notifiée  au pétitionnaire  et  au maire  de SAINT-DIE-DES-VOSGES et  qui  fera  l’objet  d’une
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Vosges.

Epinal, le 17 août 2022

P/Le Préfet
et par délégation
Le Secrétaire Général de la Préfecture

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’administration générale et 
de la réglementation

Arrêté portant renouvellement d’une habilitation dans le domaine funéraire

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2223-19, L 2223-
23 et suivants, R 2223-74 et suivants et D 2223-80 à D 2223-87 ;

Vu le décret du Président de la République du 20 octobre 2020 portant nomination de Monsieur
Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  octobre  2017  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de
l’établissement  secondaire  de  la  S.A.  OGF  sis  64  avenue  de  la  Division  Leclerc  à  88300
NEUFCHATEAU exerçant sous l’enseigne «Pompes Funèbres et Marbrerie de Neufchâteau» 

Vu la demande du 28 juillet  2022 de M. Stéphane BRUSCHI,  responsable  de l’établissement
secondaire « Pompes Funèbres et Marbrerie de Neufchâteau » situé à NEUFCHATEAU, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de cet établissement pour
exercer certaines activités funéraires.

CONSIDERANT que les conditions requises sont réunies conformément au titre II, chapitre III,
section 2, paragraphe 2 du code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

Arrête

Article 1er – L’établissement secondaire de la S.A. OGF situé  64 avenue de la Division Leclerc à
88300 NEUFCHATEAU , exerçant sous l’enseigne « Pompes Funèbres et Marbrerie de Neufchâteau »
et représenté par son responsable, M. Stéphane BRUSCHI , est habilité  pour une durée de cinq ans à
compter  de  la  date  du  présent  arrêté,  à  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  français  les  activités
funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation (en sous-traitance),
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des
urnes cinéraires,
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil,
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 
exhumations et crémations.

Prefecture des Vosges - 88-2022-08-17-00002 - Arrêté portant renouvellement d'habilitation funéraire aux Etablissements Pompes

Funèbres et Marbrerie de Neufchâteau 46



./.

Article 2 – Le numéro de l’habilitation est  22-88-0166.

Article 3 – Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être déclaré
dans un délai de deux mois au Préfet du département concerné.

Article  4 –  L'habilitation  peut  être  suspendue  ou  retirée  conformément  aux  dispositions  de
l'article L 2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Le secrétaire général de la Préfecture, le Directeur départemental de sécurité publique
des Vosges et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera
notifiée au pétitionnaire et au maire de NEUFCHATEAU et qui fera l’objet d’une publication au
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Vosges.

Epinal, le 17 août 2022

P/Le Préfet
et par délégation
Le Secrétaire Général de la Préfecture

David PERCHERON

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Epinal, le 18 Août 2022

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE
BUREAU DES ELECTIONS, DE L'ADMINISTRATION GENERALE
ET DE LA REGLEMENTATION

Ordre du jour CDAC du 19 Septembre 2022

La  Commission  Départementale  d’Aménagement  Commercial  se
réunira le Lundi 19 Septembre 2022 à 16 heures, salle Jean Moulin à la Préfecture
des Vosges pour examiner la demande de création d’un magasin Bricorama - La
Cour des Matériaux à Jeuxey(PC08825322A0004).
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